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L'introduction à mon rapport annuel parait cette

année à une date beaucoup plus tardive, la session de
l'Assemblée générale ayant été remise. J'ai profité de
ce délai supplémentaire pour qu'elle soit à jour, bien
que mon rapport annuel n'ait trait qu'à la période ayant
pris fin le 15 juin 1964.

Depuis l'introduction, datée du 20 août 1963, à mon
précédent rapport, certains progrès ont été enregistrés
en matière de désarmement et aussi quant à nos acti
vités touchant l'espace extra-atmosphérique. Au Congo,
la phase militaire des opérations a pris fin le 30 juin
1964. L'assistance technique et les opérations civiles
s'y poursuivent.

La principale opération dp. maintien de la paix entre
prise par l'Organisation pendant la période considérée
a, bien entendu, été l'opération de Chypre. Les faits
récents m'encouragent à espérer que nos efforts pour
ront aider à trouver une solution pacifique aux divers
problèmes qui assaillent cette île troublée.

Dans le domaine économique, l'événement le plus
important de l'année a été la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. L'ir.térêt
suscité par cette conférence historique a relégué au
second plan tous les autres faits survenus dans le
domaine économique. Parmi ces faits, je citerai les
progrès que nous avons accomplis sur la voie d'une
fusion du Programme élargi d'assistance technique et
du Fonds spécial en un Programme des Nations Unies
pour le développement. J'espère que l'Assemblée gé
nérale approuvera, d'ici peu, l'institution de ce nouveau
programme unifié.

Ces derniers mois, la crise financière de l'Organisa
tion a été l'une de mes grandes préoccupations, et je
ne doute pas qu'il en ait été de même pour les déléga
tions. On trouvera plus loin mes observations détaillées
sur cette crise. l 1 g'ouvernements de tous les Etats
Membres me pa! ;sent s'accorder sur le but commun:
renforcer l'efficac•.é de l'ONU. Il me faut répéter que,
si l'on veut atteindre ce but, la solvabilité de l'Organi
sation mondiale doit être rétablie sur une base plus
ferme et plus stable.

n
Les questions de désarmement continuent de retenir

toute l'attention et demeurent au premier plan des
préoccupations internationales. Si les espoirs formés
lors de la dix-huitième session de l'Assemblée générale
n'ont pas été réalisés, il n'en est pas moins vrai que,
depuis l'été de 1963, on a plus progressé dans la voie
du désarmement que pendant toutes les années posté
rieures à la création de l'Organisation.

Le traité d'interdir~>n partielle des essais nucléaires,
l'établissement d'une '\.;ne de communications directe
entre Moscou et Washington, la résolution adoptée par
l'Assemblée générale pour interdire l'espace extra-

1

atmosphérique aux armes nucléaires et aux autres
armes de destruction massive, les réductions unilaté
rales de budget militaire auxquelles ont procédé l'Union
soviétique et les Etats-Unis, la décision prise par ces
deux pays et par le Royaume-Uni de réduire mutuel
lement leur production de matières fissiles à des fins
militaires, voilà autant d'indices montrant que l'on a
peut-être, finalement, réussi à s'attaquer aux nombreux
et difficiles problèmes que soulève la cessation de la
course aux armements.

Ces premières mesures montrent combien il importe
d'utiliser simultanément toute une gamme de procédés
et de techniques diplomatiques: discussions directes par
la voie diplomatique, délibérations de conférences ré
g-ionales et autres, négociations détaillées à la Confé
rence du Comité des dix-huit puissances sur le désar
mement et examen annuel à l'Assemblée générale, qui
entretient et oriente ces discussions et négociations. Le
recours à tous ces procédés et organes permet une
étude approfondie des nombreux problèmes politiques
et techniques posés par le désarmement. encour;ige les
grandes puissances à iouer le rôle majeur qui est le leur
dans .::e domaine et donne aux autr es pays. tous inté
ressés au plus haut point, la p03sibilité de concourir à
la recherche de solutions.

L'année écoulée a en outre vu s'instituer une nouvelle
méthode, un nouveau procédé, caractérisé par ce que
l'on pourrait appeler l' "action unilatérale récïnroolle"
ou la "politique de l'exemple mutuel". Cette méthode
permet aux puissances principalement intéressées d'aller
de l'avant soit indépendamment, soit par voie d'actions
unilatérales concertées.

Malg'ré cette évolution favorable. il reste que n'ont
pas été réalisés en 1964 les espoirs que le traité d'in
terdiction partielle des essais nucléaires et l'améliont
tion générale des relations internationales ~vaient fait
naître en 1963. Les résolutions sur le désarmement
adoptées à la dix-huitième session. soit par acclama
tion soit à des majorités écrasantes, sont sur certains
points importants restées sans suite.

Bien que le Comité des dix-huit puissances ait siégé
pendant plus de six mois en 1964 dans t1ne atmosphère
propice et que ses débats aient suscité plusieurs propo
sitions nouvelles et intéressantes, il n'a pu réaliser au
cun pro1'!rès tang'ible sur le fond. Malgré un ex?men
approfondi d'une long'ue liste de mesures collatérales
et un débat très poussé sur le désarmement général et
complet, le Comité a signalé qu'il n'avait jusqu'à pré
sent pu parvenir à aucun accord précis.

Le traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique
et sous l'eau n'est toujours ni universel ni complet.
Certes, plus de cent Etats y sont devenus parties, mais
on ne peut pas ne pas remarquer que certains autres
sont absents de la liste des signataires. Les négocia
tions en vue d'un accord interdisant les essais sou
terrains n'ont pas progressé et ne semblent d'ailleurs
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pas avoir été menées avec toute la diligence réclamée
par l'Assemblée générale. Une fois admis que la sécu
rité nationale aussi bien qu'internationale repose non
pas sur les progrès techniques que permettrait la pour
suite des essais souterrains, mais bien sur la modéra
tion politique et militaire et sur le ralentissement et
l'arrêt de la course a'IX armements, l'étape suivante
serait, logiquement, une interdiction générale des essais
nucléaires. A ce sujet, le mémorandum commun des
huit pays non alignés membres du Comité des dix
huit puissances pourrait hdiquer dans quelle voie
s'orienter pour parvenir à une solution pratique.

La prévention de la diffusion des armes nucléaires
est un autre domaine où des progrès s'imposent avec
le plus d'urgence. Il y a près de trois ans déjà, l'As
semblée générale adoptait, à l'unanimité, une résolution
demandant aux puissances nucléaires comme à tous
les autres Etats de conclure un accord international
pour prévenir une plus large diffusion de ces armes.
Les risques de diffusion se sont sensiblement accrus
dans l'intervalle, le "club nucléaire" compte un mem
bre de plus et il est légitime que l'on s'inquiète chaque
jour davantage de ce que cette résolution de l'Assem
blée g-énérale soit demeurée lettre morte. J'espère que
tous les Etats consacreront leur entière attention à ce
problème. C'est là un domaine où chaque pays a un
rôle à jouer.

Sur un point, des perspectives d'accord semblent
s'être dessinées: la destruction des avions de bombar
dement. La question a été discutée cette année pour
la première fois au Comité des dix-huit puissances, et
l'Union soviétique aussi bien que les Etats-Unis ont
présenté des propositions précises. Chacune de ces puis
sances a aussi indiqué que sa position n'était pas im
muable et qu'elle s011haitait poursuivre les négocia
tions. Il n'est guère besoin de souligner que. si un
accord pouvait être réfl tisé sur Quelque mesure concrète
de désarmement véritable - dût-il s'ag-ir pour com
mpncer d'une mesure modeste -, cet accord symbolise
rait les intentions des !!randes nuissances dans ce do
mfline f't atlrait lm effet politique, psychologique et
mora1 des plus utiles.

L'élimination progressive des vecteurs d'armes nu
cl~aires demeure la clef du désarmement général et
complet. Le Comité des dix-huit nuissflnces sur le dé
sarmement a montré la voie en s'attachant à convenir
des bases sur lesquelles un groupe de travail puisse
~tlldier l'élimination de ces engins. Pour la première
fois. le Comité a été près de parvenir à un accord
sur une méthode d'examen en commun des problèmes
techniques et stratégiques liés à cette mesure d'imnor
tance vitale. et je suis persuadé Que les Etats Membres
votldront encoura!!er les intéressés à manifester la vo
lnnt~ de compromis nécessaire à un accord sur cette
procédure nouvelle.

Bien que l'Union soviétique et les Etats-Unis aient
été tous deux favorables à chacune des mesures ci
flpsstls - comme d'ailleurs tous les membres de la
Conférence du Comité des dix-huit puissances -, leur
Ms~ccord sur les moyens d'atteindre les buts visés
trflduit des divergences fondamentales quant à la fa<;on
de concevoir ces diverses mesures. Les efforts faits par
les autres participants pour aboutir à des compromis
acceptables de part et d'autre ont échoué à 1::1 dernière
spssion. Néanmoins. les débats approfondis de la Con
férence ont une fois encore aidé à préciser les positions
pt à indif111er sur quels points et de quelle manière
des progrès pouvaient être envisagés. En étudiant les
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divers problèmes en profondeur, la Conférence a en
outre mis les parties principalement intéressées mieux
il même de parvenir plus rapidement à un accord une
fois que les décisions politiques voulues auront été
prises par l'une ou par chacune d'entre elles.

Que de nouvelles mesures de ce genre soient néces
saires et que le moment soit venu de les adopter, ce
n'est là, à mon sens, guère discutable. Outre qu'elles
freineraient encore la course aux armements, ces me
sures aideraient à renforcer les accords déjà conclus.
Elles auraient aussi un effet positif et profond sur tout
le climat politique international. Sans de tels accords
supplémentaires. le bénéfice de l'impulsion donnée par
le traité d'interdiction partielle des essais nucléaires ris
querait d'être perdu. J'estime donc de la plus haute
impo~tance que ce qui n'a pu être réalisé ces derniers
mois le soit à la session que va tenir l'AsseMblée gé
nér~le et lors des prochaines négociations au Comité
des dix-huit puissances, en 1965. De plus, j'espère que
t'on envisagera la possibilité d'organiser un dialogue
entre les cinq puissances nucléaires.

m
Depuis l'introduction à mon dernier rapport, la co

opération internationale touchant les utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique a de nouveau
progressé. Le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique. Qui se trouvait deDuis
long-temps dans une impasse à propos de questions
juridiques. en est sorti en novembre 1963 lorsqu'il a
soumis à l'Assemblée g-énérale un texte convenu de
projet de déclaration des principes juridiques régis
sant les activités des Etats en matière d'exploration et
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique. Dans sa
résolution 1962 (XVIII). l'Assemblée générale a ap
prouvé à l'unanimité les neuf principes en question.

Poursuivant son œuvre de développement du droit
de l'espace, le Sous-Comité juridique du Comité des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
a pu annoncer au cours de l'année qu'il avait bien
avancé la rédaction de textes d'accords internationaux
sur la responsabilité concernant les dommages causés
par le lancement d'objets dans l'espace extra-atmosphé
rique et sur l'assistance aux astronautes et aux véhi
cules spatiaux et le retour de ceux-ci. On constatera
avec satisfaction que des pays parvenus aux stades les
plus divers de développement peuvent, grâce à l'ONU,
collaborer avec les puissances spatiales à l'élaboration
d'un droit de l'espace qui répondra aux besoins de
l'ensemble de la communauté internationale.

Sur le plan scientifique et technique, le Comité a,
avec l'aide du Secrétariat, continué à faire connaître
les programmes d'action nationale et de coopération in
ternationale intéressant l'espace ainsi que les activités
et ressources que l'ONU. les institutions spécialisées et
les autres organismes internationaux compétents con
sacrent aux questions spatiales. Ces renseignements
donneront, à l'échelle mondiale, une vue d'ensemble de
la coopération internationale dans ce domaine d'un
intérêt vital pour tous les Etats Membres. Les deux
principales puissances spatiales ont poursuivi leur col
laboration et ont annoncé la conclusion d'un accord
préliminaire en vue de la préparation en commun d'une
étude qui ferait le point des progrès réalisés en biologie
et en médecine spatiales. Dans le domaine de la co
opération régionale aussi, certaines réalisations sont à
signaler. Pour ce qui est des organisations reliées à
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l'ONU, la Conférence administrative extraordinaire
des communications, organisée avec tant de succès par
l'Union internationale des télécommunications en octo
bre 1963, et le programme de Veille météorologique
mondiale bstitué par l'Organisation météorologique
mondiale, qui ne cesse de prendre de l'ampleur, mon
trent l'importance pratique des applications de la re
cherche et de la technologie spatiales et l'intérêt crois
sant qu'elles suscitent.

Un autre fait impo~tant à signaler à propos de la
coopération internationale touchant les utilisations pa:ci
fiques de l'espace a été la décision prise par le Comité,
à sa récente session, de créer un groupe de travail
plénier pour "examiner l'opportunité de convoquer en
1967 une conférence ou réunion internationale sur
l'exploration et l'utilisation pacifique de l'espace extra
atmosphérique, en étudier l'organisation et les buts et
faire des recommandations sur la participation, à cette
conférence ou réunion, des organismes internationaux
appropriés". Le groupe rendra compte au Comité à sa
prochaine session.

On se préoccupe de plus en plus d'offrir des moyens
d'enseignement et de formation professionnelle, aux
pays en voie de développement notamment, grâce à des
arrangements bilatéraux et autres. A cet égard, l'Orga
nisation des Nations Unies est bien piacée pour servir
de centre d'échange de renseignements sur les besoins
de formation et les ressources disponibles pour y faire
face. Dans cet ordre d'idées, le Comité a recommandé
que l'Organisation accorde son patronage à la Station
équatûriale de lancement de fusées de Thumba, que
l'Inde maintiendrait en activité. Cette station, créée
grâce à la générosité du Gouvernement indien et au
concours de plusieurs pays avancés en matière de
science et de technologie spatiales, est con~ue pour
servir la recherche spatiale pacifique et permettre aux
pays en voie de développement d'acquérir une forma
tion pratique précieuse et de participer à des expé
riences menées à l'aide de fusées. Le Brésil a ré
cemment informé le Comité qu'il allait créer une
installation de lancement de fusées-sondes, pour laquelle
il demanderait le patronage des Nations Unies. Ce
sont là des témoignages encourageants de la façon
dont l'Organisation peut aider, dans l'intérêt commun
de l'humanité, à l'exploration et à l'utilisation pacifique
de l'espace pour le bien de toutes les nations.

IV
En 1964, les activités de l'Organisation sur le plan

économique et social se sont poursuivies dans la pers
pective et dans l'esprit de la Décennie des Nations
Unies pour le développement. C'est dire qu'il s'est agi
de plus que d'une simple expansion. Au cours de
l'année, on ::.. mieux compris la nécessité de fixer des
objectifs de développement, avec tout ce que cela im
plique, et l'on a redoublé d'efforts pour donner une
nouvelle impulsion au développement économique.
D'importants problèmes ont été élucidés et l'on s'est
rapproché de leur solution en leur prêtant une atten
tion plus soutenue et en coordonnant mieux la vaste
gamme des activités des Nations Unies.

C'est en 1964 qu'ont eu lieu les délibérations de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, la plus grande conférence intergouver
nementale qui se soit jamais réunie, à laquelle ont
participé les représentants de 119 Etats. II allait de soi
que cette grande assemblée, en faisant un tour d'horizon
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général, s'occuperait de la politique à appliquer dans
le vaste domame du commerce internatlOnal et du
développement, car il s'agit là de l'essence même de la
coopération internationale. Il a déjà été reconnu que
la Conférence constItuait un événement d'importance
historique, dont l'influence sur la coopération interna
tionale devrait se faire fortement sentir au cours des
décennies à venir. L'Acte final de la Conférence repré
sente l'aboutissement d'efforts et de discussions qui se
sont poursuivis durant près de 20 années, au cours
desquelles de nouvelles forces politiques et de nouvelles
conceptions de la coopération économique internatio
nale ont peu à peu pris corps à l'Organisation des
Nations Unies.

Depuis sa création, il y a 19 ans, l'ONU a mis au
point, tant au Siège que dans les centres régionaux,
des techniques de contérence qui permettent de faire,
de grandes assemblées de caractère presque universel,
les instruments d'une coopération organisée et con
certée. Cependant, même les meilleures techniques de
conférence n'auraient guère servi si bon nombre des
concepts sur lesquels reposent les relations économiques
internationales n'avaient pas été mûrs pour un change
ment et si la diffusion d'idées nouvelles n'avait pas
coïncidé avec l'apparition, dans le monde, de nouvdles
forces politiques. C'est le concours de ces facteurs qui
a rendu possible le succès de la CO;(1férence sur le com
merce et le développement et qui, en a fait l'un des
événements les plus importants depuis la fondation de
l'Organisation. Le Secrétaire général de la Confé
rence, M. Raul Prebisch, en a examiné la portée dans
un rapport qu'il m'a adressé. J'ai décidé de rendre
ce rapport public puisque, à mon sens, il représente,
venant d'une source autorisée du Secrétariat, une éva
luation de la Conférence, dont l'Acte final et le rap
port sont soumis à l'Assemblée générale.

La Conférence a recommandé que l'action de l'As
semblée ait, avant tout, deux buts: élargir le rôle que
l'Organisation des Nations Unies joue dans le domaine::
du commerce 'nternational; ajouter aux concepts géné
raux de négociatIon et de coopération inscrits dal's la
Charte de nouvelles procédures de conciliation qui sont
essentielles si l'on veut exécuter des décisions dont la
fin ultime est de modifier la division internationale
du travail.

La négociation et la conciliation ont joué un rôle
éminent à la Conférence. En fait, le processus de négo
ciation qui aboutit à la conciliation justifie, je crois,
l'optimisme dont j'ai fait preuve lorsque, présentant
l'Acte final de la Conférence au Conseil économique et
social, je déclarais:

"... les tensions entre le Nord et le Sud sont fon
damentalement aussi graves que les tensions entre
l'Est et l'Ouest et ... l'Organisation des Nations
Unies a un rôle unique à jouer pour aider à amoin
drir les unes et les autres. Avant la Conférence, il
pouvait paraître audacieux de vouloir faire un pa
rallèle entre le Nord et le Sud, d'un côté, et entre
l'Est et l'Ouest, de l'autre, étant donné qu'on ne
pouvait pas distinguer l'un de l'autre le Nord et le
Sud dans nos organes économiques avec autant de
netteté qu'on pouvait distinguer l'Est de l'Ouest,
s'agissant de certaines questions politiques majeures.
Nous savons maintenant que le Sud peut grouper
plus de 75 voix lorsqu'il entend s'affirmer. Par cette
démonstration, la Conférence a peut-être marqué un
tournant dans l'histoire des relations économiques
internationales. La contribution du groupe des 75
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pays à la solution des problèmes mondiaux dépendra,
dans une mesure importante, du bien-fondé de ma
foi dans le rôle unique de l'Organisation des Nations
Unies, qui ne doit pas être seulement le lieu où ces
divergences peuvent se manifester ..."

En vérité, l'effort de coopération des nations en voie
de développement se fait d'ores et déjà sentir dans
l'ensemble des travaux des Nations Unies.

Abstraction faite de sa portée politique, la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement a, en 12 semaines, réalisé ce qui, il y a
quelques années seulement, aurait semblé une gageure.
Tant dans le préambule que dans des recommandations
détaillées et précises, son acte final évoque presque
tous les points qui avaient fait antérieurement l'objet
de débats et de recommandations sur le commerce et
le développement, et il indique de nouveaux sujets
d'étude et d'action; il y est question de la coopération
économique éutre tous les groupes de pays, quels que
soient leur régime économique et social et leur niveau
de développement, et du maximum de coopération et
d'échanges à assurer pour le plus grand bien de l'en
semble de la communauté des nations; aussi peut-on
considérer l'Acte final comme une tentative, couronnée
de succès, pour pousser plus loin et codifier les nom
breux efforts qui, au cours des années passées, ont été
déployés pour donner effet, Pott en élargissant de plus
en plus la portée, au Chapit e IX de la Chart<. intitulé
"Coopération économique et sociale internationale".

Il est particulièrement satisfaisant que la question
des objectifs à fixer pour le commerce et pour l'aide
ait été envisagée d'une façon constructive qui repré
sente, en un sens, une vue d'ensemble de tous les pro
blèmes qui se sont posés à la Conférence. Je tiens à
souligner en particulier la recommandation suivante,
que la Conférence a adoptée sans opposition:

"La capacité d'importation résultant du total com
biné des recettes d'exportation, des recettes invisibles
et des apports de capitaux dont les pays en voie de
développement peuvent disposer compte tenu de
révolution des prix devr~it augmenter suffisamment
et ... !es mesures prises par les pays en voie de dé
veloppement eux-mêmes devraient être suffisantes
pour permettre d'atteindre ces taux de croissance
plus élevés. Tous les pays, qu'il s'agisse de pays
développés ou de pays en voie de développement,
devraient entreprendre. chacun de leur côté ou en
coopérant entre eux, la mise en œuvre des mesures
qui peuvent être nécessaires pour parvenir à ce ré
sultat, et il y aurait lieu de prévoir un examen pério
dique des mesures ainsi prises et de l'expérience

'. JJacqUIse ...
J'attache la plus grande importance à la reconnais
sance, ainsi exprimée, du principe qu'il existe un lien
indissoluble entre les objectifs de croissance appropriés
que l'on veut atteindre et les objectifs correspondants
en matière de commerce et d'aide.

Espérons que la Conférence sera suivie de mesures
concrètes et universellement acceptables qui contri
bueront à modifier en conséquence les politiques de
toutes les nations commerçantes.

Outre les problèmes concernant le commerce, la
question du financement du développement constituera
sans doute. elle aussi. une préoccupation majeure de
l'On~'émisation des Nations Unies. Il reste encore beau
coup à faire pour discerner, mesurer et comprendre les
forces en présence et les mécanismes en jeu. On a
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cependant reconnu la nécessité d'un effort plus déli
béré dans ce sens et il est admis que l'ONU doit se
préoccuper activement d'assurer une aide financière
suffisante aux pays en voie de développement. Il en va
de même pour le développement industriel, domaine
où les activités de recherche et d'exécution entreprises
ou intensifiées au cours de l'année visent à mettre les
gouvernements à même d'adopter des politiques et de
prendre des décisions d'investissement en tenant compte
des connaissances et de l'expérience qu'une organisa
tion internationale comme l'ONU peut posséder. Ces
connaissances et cette expérience devraient gagner en
ampleur grâce à la création, sous les auspices du
Conseil économique et social, du Comité consultatif
pour la science et la technique. A en juger par l'esprit
de décision et l'imagination avec lesquels le Comité a
abordé sa tâche, il se peut fort bien que sa création
constitue un investissement à long terme d'importance
majeure. Ce nouveau comité pourrait, dans un vaste
secteur, stimuler l'intérêt pour les problèmes du déve
loppement parmi les hommes d'Etat, les savants, les
ingénieurs et les industriels, jouant ainsi un rôle ana
logue aux conférences périodiques qui ont été consa
crées à l'uti1isation de l'énergie atomique à des fins
pacifiques. Il y a lieu de noter qu'entre la première de
ces conférences, organisée par l'ONU en 1955, et la
troisième, qui s'est réunie en septembre 1964, la portée
des problèmes examinés s'est élargie pour englober
des questions aussi précises que la rentabilité des utili
sations de l'énergie atomique pour le dessalement de
l'eau de mer et des eaux saumâtres dans les régions
manquant d'eau.

Près de la moitié de la Décennie des Nations Unies
pour le développement s'est écoulée et l'Organisation
se trouve, en matière économique et sociale, non seu
lement de plus en plus engagée dans la recherche des
moyens d'accélérer la croissance et l'évolution, mais
encore sollicitée de façon plus pressante pour fournir
aux organes de décision les éléments nécessaires pour
définir des politiques de développement valables sur les
plans national et international. Il suffit, pour s'en con
vaincre, de voir l'importance attribuée en 1964 à la
planification du développement, domaine où il faut
intensifier les études et l'action pratique afin de pro
mouvoir efficacement le transfert, l'adaptation et l'amé
lioration des méthodes et des techniques. Un premier
pas encourageant a dé.ià été fait avec la création d'ins
tituts régionaux de développement et de planification,
et la planification du développement donne lieu à un
nombre croissant d'activités du Secrétariat. tant au
Siège que sur le plan régional. Au cours de l'année,
l'établissement de projections, qui sont à l'heure ac
tuelle généralement reconnues comme indispensables
pour l'élaboration et l'exécution de plans et de pro
wammes efficaces, a également fait l'objet d'une atten
tion accrue. Les projections démographiques préparées
pendant l'année écoulée mettent en reHef un problème
particulièrement ardu lorsqu'on les rapproche de celles
de la production alimentaire. La gravité de ce problème
a été soulignée dans les conclusions de la Conférence
asiatique de la population, Qui s'est tenue en décembre
1963 sous les auspices de l'ONU. et la question sera
sans doute étudiée de particulièrement près l'année
prochaine. au deuxième Congrès mondial de la po
pulation.

En 1964. grâce à ses ressources accrues, le Pro
gramme élargi d'assistance technique a pu lancer des
projets plus importants dans les vays d'Afrique qui
viennent ou sont sur le point d'accéder à l'indépen-
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dance et il a été possible de continuer à accroître la
part de l'Afrique sans cependant diminuer le volume
absolu du Programme dans d'autre3 régions. Une
nouvelle expansion du Programme pris dans son en
semble est envisagée pour la période biennale 1%5
1966, pour laquelle le coût prévu des opérations pro
premen~ dites dépasse, pour la première fois, 100 mil
lions de dollars.

La période considérée a été marquée par un autre
fait important: l'adoption par l'Assemblée générale
d'une résolution autorisant l'emploi des fonds du Pro
gramme élargi pour l'envoi de personnel d'exécution,
à la demande des gouvernements et à titre d'essai,
pendant la période 1%4-1965. Certains avaient craint
que cp.tte mesure ne modifiât le caractère du Pro
gramme, étant donné la nature différente de l'assistance
sur le plan exécutif et de l'assistance d'ordre consul
tatif normalement offerte au titre du Programme élargi.
Or les gouvernements n'ont demandé pour 1965-1966
que 105 postes d'exécution, représentant 2,4 p. 100 du
Programme.

En juillet 1%4, le Conseil économique et social a
adopté une résolution par laquelle il a approuvé la
participation au Programme de l'Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation mari
time, qui devient ainsi la onzième organisation parti
cipante.

Le Fonds spécial, qui bénéficie comme le Programme
élargi de la pleine coopération de l'ONU et de la plu
part des organisations qui lui sont apparentées, a accru
Je volume de se.:: activités en 1964 et cette expansion
se poursuit activement.

Pendant l'année, le Conseil d'administration, qui
comprend maintenant 24 membres, a pu, grâce à l'ac
croissement des contributions volontaires des gouver
nements, approuver un volume d'assistance au "préin
vestissement" plus grand que pour n'importe quelle
année précédente. Il a approuvé 97 grands projets d'en
quêtes, de formation et de recherche représentant au
total plus de 250 millions de dollars. Les projets ont
pour but de donner aux pays en voie de développe
ment les connaissances, !es techniques et les institutions
nécessaires pour attirer les investissements et en assurer
l'utilisation productive. Le Fonds est maintenant asso
cié à 421 projets, d'une valeur de 919 millions de
dollars. Sur ce montant, 374 millions sont apportés par
le Fonds spécial et 345 millions par les gouvernements
de 130 pays et territoires bénéficiaires.

Le rythme d'exécution des projets s'est sensiblement
accéléré au cours de l'année écoulée; on s'attend que
les dépenses effectives du Fonds spécial en 1%4 soient
voisines de la somme de celles des cinq années précé
dentes. L'exécution des projets dure quatre ans en
moyenne et, en janvier 1964, cinq ans après la fonda
tion du Fonds spécial, 18 projets avaient été menés à
terme. Ce chiffre aura plus que doublé avant la fin
de 1964.

Il est particulièrement encourageant de constater que
des montants relativement modestes d'assistance multi
latérale au préinvestissement peuvent, s'ils sont judi
cieusement utilisés, mobiliser pour le développement
des ressources infiniment plus vastes. En septembre
1964, 15 enquêtes, qui avaient coûté aux gouverne
ments intéressés et au Fonds spécial 15,3 millions de
dollars. avaient déjà entraîné des investissements d'une
valeur de 780 millions de dollars. En même temps,
plus de 50 000 membres des cadres moyens et supé-
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rieurs avaient acquis des connaissances techniques d'im
portance capitale grâce aux programmes de formation
institués avec l'aide du Fonds dans les pays en voie
de développement. Fait tout aussi important, un réseau
d'instituts permanents, nationaux et régionaux, a été
mis en place pour poursuivre et étendre la formation,
la recherche et les autres activités de promotion du
développement entreprises sous les auspices du Fonds
spécial.

Si grands que soient les efforts déployés et les ré
sultats obtenus pendant l'année, l'ampleur des pro
blèmes auxquels il faudra encore faire face est telle
qu'ils paraissent trop modestes; les objectifs de la
Décennie du développement ont d'ailleurs fait l'objet
de la même observation de la part de certains. Le
souci d'une plus grande efficacité est devenu dominant
et se traduit, depuis quelque temps déjà, par un certain
nombre de demandes de changements ou d'innovations
en matière d'organisation. Au cours de l'année, une
proposition, en particulier, a pris forme et s'est im
posée: il s'agit de la fusion du Programme élargi d'as
sistance technique et du Fonds spécial pour constituer
un Programme des Nations Unies pour le développe
ment, mesure préconisée dans la résolution 1020
(XXXVII) du Conseil économique et social, en date
du Il ac1t 1%4. En recommandant cette mesure à
l'Assemblée générale, les représentants siégeant au
Conseil ont exprimé leur confiance dans le Programme
élargi et le Fonds spécial en stipulant que l'on devait
maintenir les caractéristiques et les opérations propres
à chacun des deux programmes. Si elle est approuvée
par l'Assemblée générale, cette fusion devrait renforcer
notablement l'efficacité et le prestige de l'Organisation
dans le domaine ce l'assistance technique et du préin
vestissement et la mettre en mesure de jouer un plus
grand rôle dan..> l'octroi d'une aide financière multila
térale, si elle est dotée des pouvoirs et des moyens
nécessaires.

Si je ne m'étends guère, à cette occasion, sur l'éta
et l'évolution des re1.ations entre les organismes des
Nations Unies, ce n'est pas que l'importance de ces
relations ait aucunement diminué. Bien au contraire,
l'étroite coopération interorganisations qui s'est déve
loppée au cours des années devient plus importante
chaque fois que s'élargissent le champ et la portée de
l'action internationale pour le progrès économique et
social. Un témoignage éloquent de la vitalité et de
l'effincité de cette coopération est apporté par le pro
cessus de consultation qui a abouti aux propositions
tendant à réunir le Fonds spécial et le Programme
élargi d'assistance technique en un Programme des
Nations Unies pour le développement, propositions
que le Conseil économique et social a maintenant sou
mises à l'Assemblée générale. Le fait qu'un accord com
plet soit intervenu au Comité administratif de coordina
tion sur des propositions concernant des questions qui
touchent de si près les intérêts de tous les organismes
des Nations Unies constitue un succès remarquable.

Pendant l'année écoulée, des difficultés ont surgi, dans
diverses réunions tenues par les institut;" 'lS spécialisées
Ott organisées sous leurs auspices, à la suite d'objections
soulevées par des délégations au sujet de la participation
de représentants de certains Etats Membres. Ma propre
attitude à l'égard de la politique d'apartheid et de dis
crimination raciale, ou de la persistance du colonialisme
sous quelque forme que ce soit, est bien connue et je
comprends parfaitement les sentiments qui ont suscité
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de telles objections. Mais, en même temps, je suis pro
fond~~ent ~onscient, comme mes collègues du Comité
admInistratif de coordination, de la nécessité d'éviter
tout ce qui pourrait entraver les efforts constructifs
qui sont déployés sur le plan internatiou..! pour servir
le progrès de l'humamté. Pendant l'été de l'année
dernière, j'ai souligné à une délégation du Conseil
d'administration de l'Organisation internationale du
Travail, qui était venue me consulter au sujet du pro
blème posé par la présence de l'Afrique du Sud parmi
~es me~bres de cette organisation, l'impntance que
j'attachaIs à ce que les organismes des Nations Unies
évitent toute divergence d'action touchant les grandes
questions politiques et à ce qu'ils prennent dûment
en c~nsidération la position adoptée à l'égard de ces
questIons par les principaux organes politiques des
Nati?ns Unies. Tels sont toujours mon avis et mon
espOIr,
. En août 1963, le Conseil économique et social a fait

siennes les grandes ~ignes du plan que j'avais soumis,
en vertu de la résolution 1827 (XVII) de l'Assemblée
générale, en vue de la création d'un institut de for
mation et de recherche des Nations Unies. J'avais
exprimé l'opinion qu'un institut de cette nature pourrait
apporter une contribution exceptionnellement impor
tante à la réalisation des objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour le développement, outre qu'il ren
forcerait l'efficacité de l'action de l'Organisation elle
même. Par sa résolution 1934 (XVIII), l'Assemblée
générale m'a prié de prendre les mesures nécessaires
pour créer l'institut et de continuer à rechercher des
sources éventuelles, gouvernementales et non gouver
nementales, d'assistance financière à cet institut.

Au début de 1964, j'ai chargé un représentant per
sonnel de se rendre dans différents pays afin d'expliquer
les buts de l'institut et d'obtenir des concours financiers
en vue de sa création. Plus de 30 pays ont déjà promis
d'accorder à l'institut un appui substantiel et un nc:nbre
presque égal de pays ont annoncé leur intention d'ap
porter leur contribution. J'estime que l'appui, tant
moral que matériel, reçu des Etats Membres est plus
que suffisant pour justifier la création de l'institut.

Nos espoirs d'obtenir de sources non gouvernemen
tales une assistance substantielle pour la création de
l'institut n'ont pas encore été pleinement réalisés.
Cependant, grâce à un don généreux de la fondation
Rockefeller, l'institut aura son propre siège. J'espère
qu'une fois établi l'institut bénéficiera de nouveaux
concours financiers de la part des gouvernements et
aussi de sources non gouvernementales. Je me propose
de ciésigner les membres du conseil d'administration
de l'institut dans un avenir très proche et de convoquer
une première réunion du conseil au début de 1965.
L'institut ne manquera pas, j'en suis persuadé, d'ap
porter en temps utile une contribution importante aux
efforts déployés par les Nations Unies pour servir la
paix et le progrès.

v
Constituée sur une base modeste à Lake Success

en 1949, l'Ecole internationale des Nations Unies
compte, pour la présente année scolaire, 570 élèves
originaires de 68 pays. Durant toutes ces années, les
locaux qu'elle a successivement occupés ont toujours
été des locaux de fortune.

Par sa résolution 1982 (XVIII), l'Assemblée géné
rale m'a prié de continuer à prêter mes bons offices au
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C0t:Iseil d'administration de l'Ecole pour l'aider à ob
temr une assistance financière ou d'une autre nature
aussi bien de sources gouvernementales que de source~
privées, pour construire et équiper un bâtiment scolaire
convenable et constituer une dotation.

Une enquête faite auprès des fonctionnaires de l'Or
ganisation a indiqué que le nombre des élèves pourrait
être de l'ordre de 750 l'an prochain. On estime aussi
qu'il faudrait prévoir l'admission à l'Ecole d'enfants
de New York sans lien direct avec l'ONU et tabler
sur un effectif total de 1000 élèves.

Nos efforts pour trouver des concours financiers en
vue de la construction du bâtiment de l'Ecole ont été
couronnés de succès :lU début de cette année, quand
la fondation Ford, après que j'eus proposé d'installer
l'Ecole à l'extrémité nord des terrains du Siège a mani
festé un intérêt considérable pour le finance~ent du
bâtiment. Bien que la fondation Ford n'ait pas encore
formellement annoncé de don, je tiens à saisir cette
occasion de la remercier par avance de sa générosité à
l'égard de l'Ecole. J'espère qu'au début de la dix
neuvièJ.11~ sessiou l'Assemblée générale approuvera la
proposItIon tendant à installer l'Ecole à l'extrémité
nord des terrains de l'Organisation. Il faudra encore
une assistance financière pour constituer une dotation
dont le montant permette à l'Ecole de subvenir dans
l'avenir à ses propres besoins. Je compte sur la géné
rosité des gouvernements aussi bien que des sources
non gouvernementales pour que l'on puisse parvenir
d'ici peu à constituer la dotation envisagée.

VI
Le 29 juin 1964, j'ai présenté au Conseil de sécurité

un rapport concernant le retrait de la Force des Nations
Unies au Congo, qui venait de s'achever, et le maintien
de l'aide civile fournie à ce pays par l'Organisation.
Il n'y a guère à ajouter à ce qui était dit dans ce rap
port, si ce n'est pour faire observer qu'immédiatement
après le retrait de la Force des Nations Unies certaines
de nos pires craintes au sujet du Congo ont commencé
à se réaliser et que nos appréhensions touchant l'avenir
de ce pays ont été f''I{trêmement vives.

Devant la dégradation considérable de la situation
au Congo, du point de vue de la sécurité intérieure,
depuis le retrait de la Force, il est naturel de se de
mander pocrquoi la Force a, en fait, été retirée, étant
donné qu'on aurait pu prévoir le cours probable des
événements après ce retrait. La réponse est que les
organes compétents des Nations Unies n'ont à aucun
moment décidé de prolonger le mandat de la Force
et que le Gouvernement congolais n'a pas demandé
de prolongation au-delà de la fin juin 1964. Sans une
demande de cette nature, l'ONU ne pouvait prendre
d'initiative comportant le maintien de la Force des
Nations Unies au Congo après le mois de juin. A
l'origine, la Force avait été envoyée au Congo pour
répondre à l'appel pressant du Gouvernement congolais;
elle y est restée près de quatre ans parce que c'était
là le désir de ce gouvernement; elle ne pouvait y de
meurer après le 30 juin sans une nouvelle demande
du même gouvernement. Or, après décembre 1963,
le Gouvernement congolais n'a jamais laissé entendre
qu'il souhaitait voir la Force des Nations Unies de
meurer au Congo au-delà de juin 1964.

Je ne puis dire, naturellement, comment l'Organi
sation aurait réagi si le gouvernement avait demandé



que la Force des Nations Unies fût maintenue au
Congo au-delà de juin 1964, date j'lsqu'à laquelle des
crédits avaient été approuvés par l'Assemblée générale,
mais il est absobment certain qu'une demande en ce
sens aurait été examinée avec la plus grande attention.
Il demeure que, dans certains milieux, on avait le sen
timent très net que l'ONU ne pouvait maintenir indé
finiment une force armée au Congo et que la Force
avait déjà coûté beaucoup trop cher.

Fondamentalement, les désordres dont le Congo a
été le théâtre jusqu'ici ont été dus pour beaucoup à
l'échec spectaculaire de l'armée nationale congolaise.
D'autres facteurs ont joué, bien entendu, notamment
le fait que le peuple congolais n'était pas préparé à
l'indépendance en 1960. Il ne faut pas oublier, toutefois,
qu'un événement capital, qui a influencé l'avenir du
Congo, s'est produit dans les quelques jours qui ont
suivi l'indépendance du pays, lorsque l'armée nationale
congolaise -l'une des armées les plus nombreuses et
les mieux équipées d'Afrique - s'est mutinée et a
cessé d'être un facteur positif de sécurité et d'ordre
dans le pays. Cela a conduit à la réapparition des trou
pes belg~s et a déclenché la chaîne d'événements qui
a incité le gouvernement, à la tête duquel se trouvaient
alors M. Kasavubu et M. Lumumba, à faire appel à
l'aide de l'ONU aussi bien sur le plan militaire que
dans d'autres domaines. L'ONU ne pouvait rester
sourde à cet appel sans perdre la confiance de la
plupart des nations du globe. En y répondant, elle a
servi les intérêts de la paix en Afrique et dans le
monde, aussi bien que ceux du Congo, empêchant que
ne se produise, au cœur même dp. l'Afrique, un vide
politique qui aurait été extrêmement grave, vu le
risque inévitable d'un affrontement entre l'Est et l'Ouest
ainsi que de rivalités et de conflits interafricains.

Comme je l'indiquais dans un rapport précédent,
l'ONU, reconnaissant à quel point il était vital pour
l'avenir du Congo de faire de l'armée congolaise une
armée efficace et sur laquelle on puisse compter, en
la réinstruisant et en la réorganisant de façon à rétablir
la discipline et le moral voulus, a essayé à maintes
reprises de convaincre le Gouvernement congolais d'ac
cepter à cette fin l'assistance des Nations Unies. A un
moment donné, le premier ministre Adoula m'a même
fait savoir directement qu'il approuvait personnellement
le plan d'instruction militaire des Nations Unies, selon
lequel l'aide devait être fournie surtout par d'autres
pays africains - et nous avons commencé à prendre
des dispositions et même à recruter du personnel à
cette fin -, mais il semble que le Premier Ministre
n'ait pas réussi à obtenir, pour ce projet, l'approbation
du Commandant de l'armée, le général Mobutu.

Peut-être serait-il bon aussi de dissiper un autre mal
entendu au sujet du Congo, l'attitude des Nations
Unies envers M. Moise Tshombé, le Premier Ministre
actuel, ayant souvent été commentée de façon inexacte.
L'Opération des Nations Unies au Congo, qui, selon
les instructions du Conseil de sécurité, avait notamment
pour objet de préserver l'intégrité territoriale du pays,
d'empêcher la guerre civile et d'éliminer les mercenaires,
ne pouvait que s'opposer à la tentative de sécession du
Katanga. Sans épargner aucun effort en vue de parvenir
à une solution pacifique, ceux qui la dirigeaient ont fait
ce qu'ils ont pu, en collaboration avec le Gouvernement
congolais, pour empêcher cette tentative de devenir
un fait accompli, et ils y sont parvenus. La tentative
de sécession du Katanga était menée par M. Tshombé,
en sa qualité de Président de la province. Bien que

7

l'ONUC ait fait échec à l'effort sécessionniste du
Katanga, elle n'a jamais manqué de reconnaître en
M. Tshombé le Président de la province du Katanga,
fonction à laquelle il avait été régulièrement élu.

Le Gouvernement congolais s'est récemment adressé
à l'Organisation de l'unité africaine pour lui demander
de l'aider à rétablir la paix et l'ordre public au Congo.
Cette organis.'\tion a répondu à son appel en constituant,
sous la présidence du Premier Ministre du Kenya,
1\1. Jomo Kenyatta, un comité ad hoc, chargé d'aider
le Congo (Léopoldville) à rétablir des relations nor
males avec ses voisins, le Congo (Brazzaville) et le
Burundi en particulier, et de s'efforcer, par ses bons
offices, de régler le problème du Congo par voie de
conciliation. J'espère que cet effort portera ses fruits.

Bien que sa situation actuelle paraisse sombre et peu
encourageante, le Congo a, tout au long des troubles
qu'il a connus depuis son indépendance, montré qu'il
était capable de se ressaisir de façon remarquable.
Le pays a des ressources considérables. Les surprises
sont fréquentes au Congo et il se pourrait fort bien
que, se rendant compte qu'il ne peut plus tabler EUr
une force des Nations Unies pour assurer sa sécurité
intérieure, ce pays trouve, avec le temps, la volonté
et la capacité d'assurer à la fois sa sécurité et sa stabi
lité politique. Dans l'intérêt du Congo et de son peuple,
dans l'intérêt du continent africain et, enfin, dans
l'intérêt de la paix, j'espère sincèrement qu'tl en sera
ainsi.

Quoi qu'il en soit, il n'est pas inutile de rappeler qu'en
quatre ans l'Opération des Nations Unies au Congo
a réduit au minimum le risque d'un conflit entre l'Est
et l'Ouest dans ce pays; elle a empêché que le pays
ne sombre dans une guerre civile, d'origine tribale ou
autre; elle a beaucoup fait pour préserver l'intégrité
territoriale du pays; c'est surtout grâce à elle qu'un
semblant d'ordre a été rétabli dans l'ensemble du pays;
elle a complètement éliminé les mercenaires du Katanga,
dont certains ont r.laintenant fait leur réapparition à
Léopoldville; enfin, elle a été et reste la source d'une
assistance technique considérable. Ce sont certainement
ià des résultats qui ont une valeur durable.

On oublie parfois que, si la Force des Nations Unies
s'est retirée du Congo, la plus vaste opération entre
prise où que ce soit dans le monde par l'Assistance
technique et le Fonds spécial des Nations Unies se pour
suit dans ce pays, où elle occupe environ 2 000 per
sonnes. Si ce programme est relativement si important,
c'est que le fonds des contributions volontaires pour le
Congo et divers funds in trust ont permis jusqu'ici de
financer hors budget des activités d'assistance assez con
sidérables dans le cadre des opérations civiles des
Nations Unies au Cûngo. Bien qu'il semble, d'après cer
taines indications, que quelques pays seraient sans
doute disposés à verser des contributions volontaires
au Fonds du Congo pour l'année 1965-1966, sous ré
serve du versement de contreparties, je n'ai pas l'inten
tion, étant donné le peu d'écho qu'a trouvé mon appel
en 1964. de lancer de nouveau un appel général aux
Etats Membres pour les inviter à verser des contribu
tions au Fonds en 1965.

Aujourd'hui, l'assistance technique des Nations
Unies a pris en charge le programme d'opérations ci
viles en fournissant les cadres nécessaires à un grand
nombre de services essentiels et à une bonne partie de
l'administrcition publique du Congo. Il est encoura
geant de pouvoir signaler qu'en dépit de la situation
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alarmante qui y régnait ces derniers temps de nom
oreux experts restent disposés à aller travailler au
Congo pour les Xations Unies; je voudrais ici rendre
hommage au sens du devoir, à la compétence et au
courage des nombreux médecins, enseignants, conseil
lers agricoles, météorologistes, e.xperts des télécommu
nications, magistrats, agents du contrôle de la navi
gation aérienne, experts des travaux publics - pour
ne citer que quelques catégories de personnel- qui
sont restés à leur poste au Congo dans des conditions
très difficiles et bien souvent dangereuses et hautement
imprévisibles. En plus de leurs tâches ordinaires, nom
bre d'entre eux ont, en période de troubles, joué le
rôle d'animateurs dans le relèvement des régions et
des villes où la vie normale avait été désorganisée. Le
travail de ces hommes et de ces femmes dévoués est
un sujet de légitime fierté pour l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées.

VII
Depuis mars dernier, l'opération de maintien de la

paix entreprise à Chypre par les Nations Unies est au
centre des préoccupations de l'Organisation et j'ai pré
senté périodiquement des rapports détaillés au Conseil
de sécurité sur cette question. La Force des Nations
Unies à Chypre a déjà accompli deux périodes de ser
vice de trois mois dans l'île et son mandat a de nouveau
été prolongé de trois mois par le Conseil de sécurité,
le 25 septembre 1964.

La Force des Nations Unies à Chypre a pour man
dat de prévenir toute reprise des combats et de contri
buer au maintien et au rétablissement de l'ordre public
ainsi qu'au retour à une situation normale dans l'île.
Elle y est parvenue beaucoup mieux qu'on ne pouvait
l'espérer. Les commandants de la Force, le général
Gyani et plus tard le général Thimayya, les officiers
et les hommes des contingents nationaux, ainsi que les
fonctionnaires civils du Secrétariat de l'ONU qui sont
associés à leur tâche se sont, dans des conditions extrê
mement difficiles et complexes, acquittés de leur mis
sion avec un dévouement et une compétence exem
plaires. Je tiens aussi à rendre hommage aux précieux
services de mes représentants spéciaux, M. Spinelli
d'abord. M. Galo Plaza ensuite, et à présent M.
Bernardes.

La situation à Chypre est incontestablement inquié
tante et pose d'énormes problèmes; qu'il me suffise
cependant de rappeler que, malgré l'atmosphère explo
sive qui règne dans l'île, il n'y a encore eu. depuis
que la Force se trouve à Chypre, que deux séries de
combats graves qui, dans les deux cas, ont été rapide
ment contenus et arrêtés, d'abord dans la région de
Saint-Hilarion à la fin d'avril, puis dans la région de
Kokkina. au début d'août.

Malgré les sérieux obstacles qui s'opposent à un
retour à la normale dans l'ile et, en fait, à toute solu
tion rapide des problèmes de Chypre, on a réussi à
réduire les dangers et les difficultés que connaissaient
certains éléments de la population chypriote; il faut
espérer flue l'on fera de nouveaux progrès dans ce sens
et que l'on obtiendra des résultats de plus en plus
satisfaisants.

Pour ce flui est des efforts tendant à résoudre les
problèmes à long terme de Chypre par l'in'.ermédiaire
du Médiateur des Nations Unies. il n'y a pas de pro
g-rès notables à signaler pour le moment. M. Galo
Plaza a succédé à l'ambassadeur Tuomioja, le premier
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:Médiateur, dont la mort tragique a interrompu les
efforts assidus et persévérants qu'il déployait pour
trouver une solution acceptable. M. Plaza, du fait qu'il
était précédemment mon représentant spécial à Chypre,
a une connaissance de première main de la situation,
ltui lui sera précieuse dans sa tâche de médiateur; il
n'épargnera certainement aucun effort pour rechercher
une solution pacifique, en mettant à profit le calme
relatif dû à la présence de la Force.

Les dispositions prises pour le financement de la
Force, conformément au paragraphe 6 de la résolution
aduptée par le Conseil de sécurité le 4 mars 1964, se
sont révélées rien moins que satisfaisantes. Comme j'ai
eu l'occasion de le déclarer au Conseil dans mes rap
ports sur la conduite de l'opération de Chypre, la
méthode de financement de la Force a laissé à désirer
et les conditions dans lesquelles les fonds ont été réunis
- qu'il s'agissè de l'annonce des contributions ou de
leur versement - ont été telles qu'elles ont gravement
nui i!. la bonne organisation et au fonctionnement effi
cace et économique de la Force.

vm
Oans l'introduction à mon rapport de l'an dernier,

j'indiquais que, d'accord avec les Gouvernements cam
bodgien et thaïlandais, j'avais nommé dans la région
un représentant spécial chargé de se tenir à la dispo
sition des parties pour les aider à résoudre tous les
problèmes qui se posaient ou pourraient se poser entre
elles. Le premier problème a été de remettre en vigueur
l'accord du 15 décembre 1960 sur les attaques par voie
de presse et de radio et de lever certaines restrictions
frappant les transports aériens. On espérait pouvoir,
en temps voulu, envisager une reprise des relations
diplomatiques. Les dépenses entraînées par cette mis
sion devaient être partagées également entre les deux
gouvernements. En décembre 1%3, à la demande de ces
derniers. le mandat du représentant spécial a été pro
lonQ'é d'un an.

Au cours de la période considérée, le représentant
spécial a continué à servir d'intermédiaire entre les
deux gouvernements pour diverses questions, telles que
réchange de prisonniers; il les aide actuellement à ré
soudre les problèmes soulevés par le retrait de leurs
représentations diplomatiques respectives à Bangkok
et Phnom-penh. Dans l'intervalle, cependant, le Gou
vernement thaïlandais a fait savoir qu'il n'était pas
en faveur du maintien permanent de la mission et a
suggéré que l'on envisage de confier à un haut fonc
tionnaire du Secrétariat des missions ad hoc dans la
région, au cours desquelles il s'entretiendrait de la
situation avec les dirigeants des deux pays et présen
terait ensuite les propositions qui conviendraient. L'opi
nion du Gouvernement thaïlandais a été communiquée
au Gouvernement cambodgien qui, sans accorder la
même valeur à des missions de cette nature, a accepté
en principe la suggestion qui avait été faite. La mission
du représentant spécial s'achèvera donc vers la fin de
1964.

IX
Une mission de maintien de la paix, la Mission

d'observation des Nations Unies au Yémen, a pris fin.
Elle avait été instituée au milieu de 1963 pour observer
J'application d'un accord de désengagement aux termes
dUfluel l'Arabie Saoudite et la République arabe unie
s'étaient engagée3 à renoncer progressivement à leurs
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interventions directes et indirectes dans la guerre civile
qui sévissait au Yémen. Pendant ses 14 mois d'activité,
ln Mission a été exclusivement limitée par les termes
de son mandat à des fonctions d'observation et n'a pu
rendre compte que d'un désengagement limité. Elle a
cessé son activité le 4 septembre 1964, lorsque les deux
Etats intéressés, qui avaient pris à leu,. charge tout
le coût de l'opération, m'ont fait savoir, l'un qu'il
n'était plus disposé à le faire, et l'autre qu'il n'avait
pas d'objection à ce que la Mission prit fin. Malgré
son mandat insuffisant et les résultats limités qu'elle a
enregistrés, la Mission a pu contribuer à réduire la
tension internationale dans la région et à améliorer
quelque peu la sécurité intérieure au Yémen. En outre,
elle a aidé à maintenir la porte ouverte pour de nou
veaux échanges de vues, à l'échelon le plus élevé, entre
le Gouvernement saoudien et le Gouvernement de la
République arabe unie sur le problème du Yémen,
échanges de vues qui finalement ont effectivement eu
lieu et donné des résultats encourageants.

x
Dans l'introduction à mon rapport de l'an dernier,

je signalais brièvement que j'avais envoyé une équipe
de fonctionnaires de l'Organisation accomplir certaines
tâches envisagées par les Gouvernements de la Fédé
ration de Malaisie, de la République d'Indonésie et de
la République des Philippines. Le 5 août 1963, ces
gouvernements m'avaient demandé de m'informer,
avant que ne fût constituée la Malaisie, des vœux des
populations du Sabah (Bornéo septentrional) et du
Sarawak, en m'inspirant du principe IX de l'annexe
à la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale
"et en employant les nouvelles méthodes qui, de l'avis
du Secrétaire général, sont nécessaires pour assurer la
stricte observation du principe de l'autodétermination
dans les conditions énoncées au principe IX", Dès le
début de 1963, j'avais observé avec inquiétude la ten
sion croissante provoquée dans l'Asie du Sud-Est par
les divergences d'opinions entre les pays les plus direc
tement intéressés à la question de Malaisie. C'est dans
l'espoir qu'une certaine participation de l'ONU pour
rait aider à réduire les tensions dans la région et entre
les parties que j'ai accepté de donner suite à la demande
formulée par les trois gouvernements.

Comme on le sait, la Mission des Nations Unies en
Malaisie a exprimé l'opinion que "la participation des
deux territoires à la Fédération proposée, ayant été
approuvée par leurs organes législatifs aussi bien que
par une forte majorité de la population lors d'élections
libres et impartiales, au cours desquelles la question
du nouvel Etat de Malaisie constituait un problème
majeur dont l'importance a été appréciée par le corps
électoral, peut être considérée comme le résultat de
vœux librement exprimés par les populations des ter
ritoires agissant en pleine connaissance du changement
de leur statut, vœux exprimés au moyen d'une procé
dure informée et démocratique, impartialement con
duite et fondée ~ur le suffrage universel des adultes".
J'ai accepté cette opinion de la Mission dans mes
conclusions.

Malheureusement, l'espoir que je nourrissais de voir
la participation de 1ONU aider à réduire la tension
n'a pas été réalisé. Des incidents ont continué de se
produire dans la région, il y a eu échange d'accusations
et de contre-accusations. et finalement la Malaisie a
saisi le Conseil de sécurité d'une plainte en septembre
1964. Après un certain nombre de séances, le Conseil
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de sécurité n'a pu adopter de résolution sur la ques
tion. La tension dans la région, surtout entre l'Indo
nésie et la Malaisie, continue de me préoccuper. Je
tiens à exprimer l'espoir que les hommes d'Etat de
la région poursuivront sans relâche leurs efforts pour
résoudre pacifiquement cette question délicate et que
les dirigeants des pays en cause ne négligeront rien
pour aboutir à un règlement pacifique de leur différend.

XI
En 1963-1964, plusieurs Etats Membres ont offert

à l'Organisation des Nations Unies des unités militaires
qui seraient tenues en disponibilité, en ce sens qu'elles
seraient mises à sa disposition lorsqu'elle présenterait
une demande jugée acceptable. D'autres Etats Membres
ont indiqué qu'ils envisageaient de faire de même. J'ai
pris note de ces offres avec satisfaction. mais, faute
de pouvoirs émanant d'un organe compétent des Nations
Unies, je n'ai guère pu faire plus, malgré l'avantage qui
découlerait pour l'Organisation de n'avoir à faire face
à aucune dépense tant qu'un contingent ne serait pas en
fait appelé au service des Nations Unies.

Il y aurait beaucoup à faire, du point de vue de la
sélection préalable, de l'instruction et des préparatifs
divers, pour accroître l'efficacité des contingents offerts
et, d'une manière générale, pour assurer que les opéra
tions de maintien de la paix seront à l'avenir mieux
préparées, mieux menées et moins coûteuses. Peut-être
serait-il bon de faire procéder à une étude approfondie
de tous les aspects de ce problème, notamment des
questions d'effectifs, de logistique et de financement.
Cette étude pourrait aboutir à des recommandations
qui seraient soumises aux organes compétents, lesquels
pourraient alors autoriser le Secrétaire général à agir
selon des directives qui auraient recueilli l'accord gé
néraI. Je serais donc heureux qu'un organe compétent
des Nations Unies prenne l'initiative d'autoriser une
étude de ce genre.

m
La décolonisation a continué d'être l'une des plus

importantes questions retenant l'attention des Nations
Unies. Les débats sur cette question, à l'Assemblée
générale et dans les autres organes compétents, se sont
déroulés en fonction de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, con
tenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

Pendant la dix-huitième session de l'Assemblée géné
rale, plusieurs délégations ont exprimé leur préoccu
pation devant le retard apporté à la mise en œuvre de
cette déclaration. L'Assemblée a alors prié le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux de con
tinuer à rechercher les moyens les plus efficaces et les
plus rapides d'assurer l'application immédiate de la
Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore
accédé à l'indépendance. L'Assemblée a également
transféré au Comité spécial les fonctions exercées
jusque-là par l'ancien Comité des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes. Par suite de la
dissolution du Comité des renseignements, le Comité
spécial est maintenant le seul comité s'occupant des
questions concernant les territoires dépendants, ex
ception faite des trois territoires sous tutelle restants,
qui continuent de relever du Conseil de tutelle.
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Comme les deux années précédentes, le Comité spécial
a étudié la situation dans les divers territoires dépen
dants afin de déterminer dans quelle mesure les puis
sances administrantes appliquent la Déclaration. Dans
un document établi en avril 1963, le Comité spécial
a énuméré 64 territoires auxquels la Déclaration est
applicable. Bien que je partage la préoccupation éprou
vée par des Etats Membres devant le retard apporté
à la mise en œuvre de la Déclaration, notamment dans
certains des territoires les plus étendus d'Afrique, il
est agréable de pouvoir noter que le Kenya, Zanzibar,
le Malawi (Nyassaland), Malte et la Zambie (Rhodésie
du Nord) sont devenus des Etats souverains et
indépendants.

Malgré les nombreux efforts qui ont été faits pour
le persuader d'accepter le principe de l'autodétermina
tion pour les peuples des territoires qu'il administre,
le Portugal continue à affirmer que ces territoires font
partie de ses "provinces d'outre-mer" et que l"'autodé
termination" a été déjà accordée à leurs populations.
La conception portugaise de l'autodétermination a été
rejetée par l'Assemblée générale comme anachronique,
et elle est également en contradiction avec l'idée du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, énoncée
dans la Charte.

Puissance mandataire pour le Sud-Ouest africain,
l'Afrique du Sud a non seulement continué à ne pas
tenir compte des résolutions de l'Assemblée générale,
mais encore refusé de coopérer avec les organes de
1'0NU qui cherchent à apporter une assistance à ce
territoire. Au cours de l'année écoulée, le Comité spécial
a étudié le rapport de la commission Odendaal, publié
par le Gouvernement sud-africain. Le Comité estime
que les recommandations de la commission Odendaal
sont incompatibles avec les responsabilités incombant
au Gouvernement sud-africain en tant que Puissance
mandataire pour le territoire et qu'elles ne doivent donc
pas être mises à exécution.

La situation en Rhodésie du Sud continue d'être
une grave cause d'inquiétude. Le remplacement de
M. Winston Field par M. Ian Smith comme premier
ministre, en avril 1964, a reflété l'autorité acquise par
ceux des membres du Rhodesian Front qui sont en
faveur d'une déclaration unilatérale d'indépendance.
Bien que M. Smith ait annoncé en juin 1964 qu'il n'y
aurait pas de déclaration unilatérale d'indépendance,
il continue de réclamer l'octroi de l'indépendance à la
Rhodésie du Sud sur la base de la Constitution et du
système de suffrage restreint actuels.

Afin de démontrer au Gouvernement du Royaume
Uni qu'il avait dans cette revendication l'appui de la
majorité de la population, le Gouvernement sud
rhodésien a procédé à une épreuve auprès de l'opinion
publique, au moyen d'une consultation des chefs de
tribu et de village et d'un référendum auquel pouvaient
participer les électeurs inscrits; cette méthode a été
rejetée par le Gouvernement d;l Royaume-Uni comme
ne pouvant permettre de déterminer de façon satis
faisante les vœux de la population africaine.

Dans une déclaration publiée le 27 octobre, le Gou
vernement du Royaume-Uni a averti le Gouvernement
sud-rhodésien des graves conséquences qu'aurait une
proclamation unilatérale d'indépendance. Cette décla
ration a contribué à dissiper les doutes concernant la
position du Gouvernement du Royaume-Uni et elle a
permis d'éviter, du moins pour le moment, la crise
qui se serait très certainement produite en Rhodésie
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du Sud. Le danger n'en demeure pns moin:-, et rien
n'indique que le Gouvernement sud-rhodésien soit prêt
à accepter les principes exprimés dans les diverses
résolutions de l'Assemblée générnle relatives à la
Rhodésie du Sud. Rien ne permet non plus de dire
que le Gouvernement sud-rhodésien envisnge d'établir
un régime de pleines libertés démocratiques et d'égalité
en matière de droits politiques, de réunir une confé
rence constitutionnelle avec la pnrticipntion de tous
les partis de Rhodésie du Sud pour l'élaboration d'une
constitution reposnnt sur le principe "à chacun une
voix" et de préparer ninsi l'accession rapide du terri
toire à l'indépendance.

Outre les problèmes relatifs aux territoires portugais,
au Sud-Ouest africain et à la Rhodésie du Sud que
je viens d'évoquer, il reste, en mntière de décolonisa
tion, deux autres problèmes importants dont je voudrais
faire mention brièvement.

Le premier problème est celui de l'avenir des petits
territoires dépendants. Dans l'allocution que j'ai pro
noncée à l'ouverture de la session du Comité spécial,
le 25 février 1964, je me suis exprimé dans les termes
suivants:

"Bien qu'au cours des deux dernières années un
certain nombre de territoires qui étaient auparavant
non autonomes soient devenus des Etats souverains
et indépendants et soient maintenant Membres des
Nations Unies, il reste encore une soixantaine de
territoires dépendants, dont beaucoup n'ont qu'une
faible superficie et une population peu nombreuse,
mais qui n'en relèvent pas moins de la Déclaration
sur la décolonisation.

"Parmi ces petits territoires, on compte de nom
breux groupes d'îles situé~s dans l'Atlantique, le
Pacifique et l'océan Indien et qui sont, pour la
plupart, faiblement peuplées et disséminées sur des
millions de kilomètres carrés d'océan.

"A sa présente session, le Comité spécial va s'oc
cuper des questions concernant ces petits territoires
et aura à s'attaquer à des problèmes qu'il n'a pas
encore été appelé à résoudre; il lui faudra rechercher
la méthode la plus efficace pour permettre à ces petits
territoires d'atteindre les objectifs énoncés dans la
résolution 1514 (XV). La tâche du Comité ne sera
guère aisée, mais il est certain que l'expérience
acquise par les membres du Comité ces deux der
nières années se révélera utile lors des prochaines
délibérations."

II me semble que ce problème mérite de retenir l'at
tention de l'Assemblée générale.

Le second problème est celui des revendications con
tradictoires de certains Etats Membres quant à la
souveraineté sur certains territoires tels que le Hon
duras britannique, les îles Falkland, Gibraltar, Ifni
et le Sahara espagnol. Je suis convaincu que les pro
blèmes résultant de ces revendications ne pourront
être résolus que si les divers Etats intéressés font preuve
de bonne volonté et d'esprit de conciliation. De plus,
toute solution devra tenir compte des intérêts des
populations de ces territoires.

XIII
Au cours de la période considérée, la situation créée

par la politique raciale du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine ne s'est nullement améliorée. Elle
s'est, bien au contraire, aggravée et a été une source
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de préoccupations accrues, motivées surtout pnr de
nouvelles mesures législntives et par le grand nombre
de personnes détenues et traduites en justice pour leur
opposition à la politique d'apartheid. Le Conseil de
sécurité a consacré à ce problème plus de temps et
d'attention que jamais par le passé et a adopté quatre
résolutions visant à réaliser l'harmonie raciale sur la
base de l'égalité des droits et des libertés fondamentales
pour tous les habitants de l'Afrique du Sud.

En application de la résolution adoptée par le Con
seil de sécurité le 4 décembre 1963, un groupe d'experts
s'est vu confier les fonctions suivantes: étudier les
méthodes permettant de régler la situation actuelle en
Afrique du Sud par l'attribution intégrale, pacifique
et ordonnée des droits de l'homme et des libertés fon
damentales à tous les habitants sur l'ensemble du
territoire, sans distinction de race, de couleur ou de
croyance; examiner le rôle que l'ONU pourrait jouer
dans la réalisation de cet objectif. Ce groupe, sous la
présidence de Mme Alva Myrdal, a fait plusieurs recom
mandations procédant du principe essentiel que des
consultations devraient réunir tout le peuple de l'Afri
que du Sud, qui pourrait ainsi décider de l'avenir de
son pays au cours de libres discussions à l'échelon
national. Ce principe a été sanctionné par le Conseil
de sécurité en juin 1964,

Etant donné la composition de la population sud
africaine et la conjoncture internationale, on risque
fort, en persistant à vouloir imposer en Afrique du
Sud la politique d'un seul groupe racial et en excluant
toute possibilité de changement pacifique, de provoquer
une recrudescence des violences susceptible d'avoir de
profondes répercussions internationales. Je ne peux
que réitérer l'espoir que le Gouvernement sud-africain
tiendra compte de l'opinion mondiale et des recom
mandations et décisions des organes des Nations Unies
et entreprendra sans délai de réaliser l'harmonie raciale
sur la base de libres consultations et du respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales de tous
les habitants du pays. Je pense aussi que l'Organisation
des Nations Unies devrait persévérer dans les efforts
qu'elle fait pour convaincre le gouvernement et le peuple
sud-africains de rechercher une solution pacifique à un
problème qui se pose depuis si longtemps et de ren
verser ainsi la tendance regrettable de ces dernières
années.

XIV
En mai 1%3, l'Assemblée générale réunie en session

extraordinaire a examiné notamment la situation finan
cière de l'Organisation, compte tenu du rapport du
Grot~pe de travail chargé de l'examen des procédures
administratives et budgétaires de l'ONU, A la fin de
sa session. le 27 juin 1963, l'Assemblée a adopté une
résolution dans laquelle elle notait avec préoccupation
la situation financière qui découlait du non-paiement
d'une partie substantiellt' des quotes-parts antérieures
relatives au Compte spécial de la Force d'urgence des
Nations Unies et au Compte ad hoc pour l'Opération
des Nations Unies au Congo et fais'lit appel aux
Etats Membres qui étaient en retard dans le verse
ment de leurs quotes-parts à ces comptes pour qu'ils
acquittent leurs arriérés, compte non tenu d'aurres fac
teurs. dès qu'ils auraient pu prendre les arrangements
constitutionnels et financiers voulus.

A cette date. les arriérés. pour les deux comptes
relatifs aux opérations de maintien cie la paix. s'éle-
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vaient au total à 99,7 millions de dollars, les ressources
de trésorerie de l'Organisation à 57,9 millions et son
déficit à quelque 114 millions.

Quinze mois plus tard, au 30 septembre 1964, les
arriérés pour ces deux comptes s'élevaient à 112,3 mil
lions de dollars, les ressources de trésorerie de l'Orga
nisation à 24,8 millions et le déficit à 113,3 millions.

Ainsi donc, en 15 mois, le déficit n'a pour ainsi dire
pas diminué, bien que, pendant cette période, l'Orga
nisation ait disposé, pour régler une partie de ses
dettes, d'environ 50 millions de dollars de recettes non
renouvelables provenant de la vente d'obligations de
l'ONU. du recouvrement des quotes-parts et du verse
ment de contributions volontaires au Compte ad hoc
pour l'Opération des Nations Unies au Congo.

La vente d'obligations de l'ONU peut rapporter en
core 15 millions de dollars à l'Organisation. mais la
situation financière est à l'heure actuelle telle qu'à
moins que l'on n'agwave encore le d~ficit les ressources
de trésorerie de l'Organisation,eront pratiquement
inexistantes dans six mois.

Dans ces conditions, j'ai jugé indispensable de dé
clarer au Groupe de travail, au mois de septembre,
Que j'étais convaincu. CC, •• vu l'expérience des trois
dernières années, qu'une politique d'expédients. d'im
provisation. de solutions ad hoc, de confiance en la
générosité de quelques-uns plutôt qu'en la responsa
bilité collective de tous ne saurait être maintenue
beaucoup plus longtemps. En fait. je puis dire que
ses jours sont comptés. Il est donc essentiel que vos
efforts durant les semaines qui nous séparent de l'ou
verture de la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale soient couronnés de succès."

Depuis que j'ai fait cette déclaration. au mois de
septembre. devant le Groupe de travail. l'ouverture de
la dix-neuvième session a été de nouveau remise et
renortée au 1er décemhre 1964. Des efforts conrageux
ont été déployés depuis lors et se poursuivent. aussi
bien au Groupe de travail qu'ailleurs. pour trouver à
la crise financière une solution qui soit acceptahle pour
toutes les parties. Je tiens à souligner combien j'an
précie ces efforts et je ne peux qu'espérer que 'la
solution souhaitée sera trouvée avant que l'Assemblée
générale se réunisse.

XV
L'Assemblée générale. par ses résolutions 1991 A et

B (XVIII). a adopté des amendements aux Articles
23. 27 et 61 de la Charte pour au~enter le nombre des
membres non permanents du Conseil de sécurité et
élargir la composition du Conseil économique et social.
Ces amendements n'ont encore été ratifiés que par
32 Etats Membres; pour entrer en vigueur, il faut
qu'ils le soient par les deux tiers des Membres. y
compris tous les membres permanents du Conseil de
sécurité. A l'heure actuelle, ils n'ont été ratifiés par
aucun de ces derniers. J'espère sincèrement que la
ratification ne tardera pas à progresser plus rapide
ment et que la composition de ces deux organes prin
cipaux de l'ONU pourra être élargie en 1965. Je suis
convaincu que cette composition élargie, qui permettra
une meilleure représentation géographique au sein des
deux conseils, contribuera à accroître leur efficacité.
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XVI
La deuxième conférence au sommet de l'Organisa

tion de l'unité africaine s'est tenue au Caire, en juillet
1964. J'ai eu l'honneur d'être invité à cette conférence
et d'y prendre la parole. J'ai pu aussi m'entretenir
avec de nombreux dirigeants africains que je souhai
tais depuis quelque temps rencontrer. Les travaux de
la conférence ont confirmé l'opinion optimiste que
j'avais exprimée dans l'introduction à mon rapport
annuel de l'an dernier; je suis particulièrement recon
naissant à la conférence des résolutions qu'elle a adop
tées et qui visent à renforcer l'efficacité de l'Organi
sation des Nations Unies.

En octobre 1964 s'est tenue, au Caire également, la
deuxième Conférence des chefs d'Etat ou chefs de gou
vernement des pays non alignés. Je n'ai pu y assister,
mais j'ai adressé un message aux participants. Presque
toutes les questions qui étaient à l'ordre du jour de la
conférence étaient de celles que l'ONU examine elle
aussi. J'espère que les conclusions auxquelles la confé
rence a abouti constitueront un rapport utile lors de
la discussion des questions du même ordre qui sont à
l'ordre du jour de la dix-neuvième session.

L'Organisation continue à progresser régulièrement
sur la voie de l'universalité. Nous accueillerons sous
peu le Malawi, Malte et la Zambie. Certains pays qui
ne sont pas membres de l'ONU mais sont membres
d'institutions spécialisées ont des représentants à New
York et participent aussi à diverses activités de l'Orga
nisation, notamment dans le domaine économique. Je
crois, en outre, que les contacts qu'ils peuvent avoir
à New York les aident à mieux comprendre ce qui
se pas~e sur la scène internationale. Parfaitement cons
cient des difficultés politiques que la chose implique, je
ne peux m'empêcher de penser que le moment est
peut-être venu de donner à d'autres pays, qui ne sont
pas encore représentés à New York, la possibilité d'être
en contact avec l'Organisation et d'écouter ses délibé
rations. De cette manière, ils se trouveraient, eux aussi,

It1"'(1ductio~
1

exposés aux courants et contre-courants d'opinions qui
circulent dans l'Organisation mondiale et dont ils sont
actuellement tenus à l'écart. Les exposer à cette in
fluence aurait, à mon avis, des avantages qui pourraient
fort bien autoriser à passer outre aux objections d'ordre
politique.

Ces dernières semaines, il y a eu changement de
gouvernement dans deux grands pays, comme dans
quelques autres d'ailleurs, alors que dans un troisième
les élections ont maintenu au pouvoir les dirigeants
en place, qui ont reçu du peuple un mandat plus ferme.
J'ai bon espoir qu'en 1965, Année de la coopération
internationale, ces dirigeants comme ceux de tous les
autres pays ne négligeront rien pour favoriser la com
préhension internationale, assurer une détente et aboutir
à un accord sur des questions dont le règlement parait
si proche. Je vcadrais insister, tout particulièrement,
pour qu'en 1965 nous nous efforcions de progresser
sur la voie du désarmement, de faire machine arrière
dans la course aux armements, surtout dans la course
aux armements nucléaires. J'espère aussi que nous
pourrons voir se terminer la crise financière que l'Or
ganisation traverse depuis quelques années, car je crois
que la solution de cette crise assainira l'atmosphère
internationale et permettra d'inaugurer l'Année de la
coopération internationale sous les meilleurs auspices.

L'Assemblée générale se réunira le 1er décembre,
plus tard qu'elle ne l'a jamais fait, dans une salle où
l'aménagement des sièges a été modifié et qui est dotée
d'un mécanisme électronique de vote. Qu'il me soit
permis d'exprimer l'espoir que l'Assemblée se réunira
aussi dans un climat de bonne volonté, qui nous per
mettra plus aisément d'atteindre les buts de la Charte.

Le Secrétaire général,

~~
U TUANT

18 novembre 1964.
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